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6/� Groupe d�experts sur la situation des droits de l�homme au Darfour 

Le Conseil des droits de l�homme, 

Rappelant sa résolution 4/8 en date du 30 mars 2007, 

Rappelant également sa résolution OM/1/3 du 20 juin 2007, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport soumis par le groupe d�experts sur la 

situation des droits de l�homme au Darfour (A/HRC/6/19) et des réponses y relatives du 

Gouvernement soudanais; 

2. Constate que le Gouvernement soudanais a fait preuve de coopération et se félicite 

du dialogue ouvert et constructif entre ce gouvernement et le groupe d�experts; 

3. Prend acte des efforts que déploie le Gouvernement soudanais pour appliquer les 

recommandations compilées par le groupe d�experts, tout en notant avec inquiétude que, pour 
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diverses raisons, nombre de ces recommandations n�ont pas encore été pleinement mises en 

�uvre, ce qui n�a pas conduit au degré escompté d�amélioration de la situation des droits de 

l�homme au Darfour; 

 4. Se déclare particulièrement préoccupé par le fait que les auteurs de graves violations 

passées et actuelles des droits de l�homme et du droit international humanitaire au Darfour n�ont 

pas encore eu à répondre de leurs crimes et exhorte le Gouvernement soudanais à se pencher 

d�urgence sur cette question, en enquêtant de manière approfondie sur toutes les allégations de 

violations des droits de l�homme et du droit international humanitaire, afin que les auteurs de ces 

violations soient promptement traduits en justice; 

5. Engage le Gouvernement soudanais à poursuivre et intensifier ses efforts tendant à 

mettre en �uvre les recommandations compilées par le groupe d�experts en se conformant aux 

échéances et indicateurs spécifiés; 

 6. Invite les organismes et institutions compétents des Nations Unies, dont le 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme, à continuer d�apporter un appui et 

une assistance technique au Soudan pour la mise en �uvre des recommandations du groupe 

d�experts et appelle les donateurs à continuer de fournir une assistance financières et technique et 

le matériel nécessaire à cet égard; 

7. Appelle à nouveau toutes les parties à mettre fin à tous les actes de violence contre 

les civils, tout particulièrement contre les groupes vulnérables, notamment les femmes, les 

enfants et les personnes déplacées, ainsi que contre les défenseurs des droits de l�homme et les 

travailleurs humanitaires;  

8. Appelle les signataires de l�Accord de paix au Darfour à s�acquitter de leurs 

obligations en vertu de l�Accord, prend acte des mesures déjà prises en vue de sa mise en �uvre 

et appelle les parties non signataires à participer et à l�Accord de paix et à s�engager à le 

respecter conformément aux résolutions pertinentes de l�Organisation des Nations Unies, 

notamment au paragraphe 5 de la résolution 4/8 du Conseil des droits de l�homme.  
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